
Tarifs et modalités d’inscription 
 

Les prix tiennent compte du transport, des goûters et du repas (pour les enfants ayant des allergies 

alimentaires, merci de me contacter avant d’effectuer le règlement). Ils sont dégressifs en fonction du 

nombre d’enfants de la même famille inscrits le même jour. 
 

Depuis le 01/01/2011, les tarifs appliqués tiennent compte du Quotient Familial (QF). Une fiche 

reprenant l’ensemble des tarifs ainsi que les conditions d’accès est jointe au planning d’inscription. 
 

Les fiches de renseignements (valable pour l’année 2012) ainsi que les fiches d’inscription sont à votre 

disposition dans les mairies, au bureau de la Communauté de Communes ou auprès de Estelle 

DEMAY. Une nouvelle fiche sanitaire (disponible au bureau ou en mairie) est obligatoire pour tous 

les enfants et valable pour toute l’année 2012, elle doit être accompagnée d’une photocopie des pages 

de vaccinations du carnet de santé de l’enfant. (Vérifier si les vaccins de vos enfants sont bien à 

jour) 

Veuillez aussi fournir une photocopie de votre responsabilité civile pour chaque enfant inscrit. 

Vous devez également fournir une attestation mentionnant le montant de votre QF : vous pouvez 

la demander à l’organisme qui vous verse les prestations familiales (CAF ou MSA).  
 

Les inscriptions pour cette période doivent être retournées au bureau de la Communauté de 

Communes (Planète Jeunes – 12 rue du Point du Jour, 56490 La Trinité-Porhoët) ou remises à 

Estelle DEMAY accompagnées du règlement impérativement : 

pour le Mercredi 8 Février 2012. 
 

Pour diverses raisons, le nombre d’inscriptions à certaines activités est limité : les inscriptions 

seront prises par ordre d’arrivée. 
 

En cas de désistement, vous devez prévenir Estelle DEMAY au moins une semaine à l’avance sans 

quoi aucun remboursement ne sera effectué (sauf cas grave ou maladie sur présentation d’un 

certificat médical). 

En fonction des places restantes, il est possible d’inscrire les enfants pendant les vacances : contacter 

Estelle directement à l’accueil de loisirs ou sur le portable. 

 

Horaire du car 
 

 Ménéac Evriguet Guilliers St Malo Mohon 
Trinité 

Porhoët 

L 13/02 8h30–17h50 8h40-17h40 8h50-17h35 9h05-17h20 9h15-17h10 / 

Ma 14/02 8h30–17h50 8h40-16h55 8h50-17h00 9h05-17h10 9h15-17h20 / - 17h30 

Me 15/02 8h30–17h50 8h40-17h40 8h50-17h35 9h05-17h20 9h15-17h10 / 

J 16/02 8h30–17h50 8h40-16h55 8h50-17h00 9h05-17h10 9h15-17h20 / - 17h30 

V 17/02 8h30–17h50 8h40-17h40 8h50-17h35 9h05-17h20 9h15-17h10 / 

L 20/02 8h30–17h50 8h40-17h40 8h50-17h35 9h05-17h20 9h15-17h10  

Ma 21/02 8h30–17h50 8h40-17h40 8h50-17h35 9h05-17h20 9h15-17h10 / 

Me 22/02 8h30–17h50 8h40-16h55 8h50-17h00 9h05-17h10 9h15-17h20 9h25-17h30 

J 23/02 8h30–17h50 8h40-17h40 8h50-17h35 9h05-17h20 9h15-17h10 / 

V 24/02 8h30–17h50 8h40-17h40 8h50-17h35 9h05-17h20 9h15-17h10 9h25 - / 

 

ALSH PLANETE JEUNES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activités pour les 3-14 ans 

 

 

Contact :        ALSH « Planète Jeunes »  

Communauté de Communes du Porhoët 

12 rue du Point du Jour  

56490 La Trinité-Porhoët 

 Tel : 02-97-93-91-90    Fax : 02-97-93-97-58 

 Portable : 06-21-21-42-68    

 Standard Communauté de Communes : 02-97-93-93-69 

@: planetejeunes@porhoet.fr 

mailto:planetejeunes@porhoet.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Parc des expos de Vannes : structures gonflables, féérie des jeux en bois, … 

La sortie à LoisirsLand se déroule toute la journée. Merci de prévoir dans un sac au nom de 

l’enfant : une tenue de rechange complète et une bouteille d’eau. L’ALSH prévoit le pique-nique. 

 

(2) En raison des normes d’encadrement pour la piscine, il n’est pas possible 

d’accepter des enfants âgés de moins de 4 ans 

 

En raison des conditions météo, il est possible que la (ou les) sortie(s) prévue(s) soit 

(soient) remplacée(s) par une séance de cinéma ou une activité équivalente. Ce 

changement pourra entraîner une modification des horaires de car. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Pour les jours de présence de vos enfants, merci de prévoir un vêtement de 

pluie, une tenue de rechange et un doudou. 

 

Informations : 

L’accueil de loisirs est ouvert aux enfants et jeunes de 3 à 14 ans du Lundi 13 au Vendredi 

24 Février 2012 de 9h30 à 17h00. Garderie payante de 7h30 à 9h30 et de 17h00 à 18h30. 

Le tarif de la garderie est de 0,25 € la ½ heure. 

 

L’ALSH a lieu à la Trinité-Porhoët, l’entrée se situe rue de Dinan (face au terrain de foot), 

comme d’habitude un transport est mis en place matin et soir sur toutes les communes du 

canton pour que chaque famille puisse y avoir accès. Nous nous réservons le droit de 

modifier les horaires de car suivant le nombre d’enfants inscrits par commune. 

 

 

Abracadabra ! 
 

Bricolage et 

Intercentre avec 

spectacle de clown et 

de magie à Mauron. 

Mardi 14/02 

 

Artiste en 

action ! 
 

Internet et activités 

manuelles. 

Mercredi 15/02 

 

A toi de voir ! 
 

Activités libres et 

Cinéma (- 8 ans) ou 

Bowling (+ 8 ans). 

Jeudi 16/02 
 

A la recherche de 

Mr Carnaval ? 
 

Grand jeu. 

Vendredi 17/02 

 

En route pour 

les vacances ! 
 

Décoration de 

l’accueil et jeux. 

Lundi 13/02 

 

En attendant 

Mardi Gras ! 
 

Concours de dessins. 

Lundi 20/02 

 

Au-delà des 

limites ! 
 

Loisirland (1) à 

Vannes. 

 

Vive Mardi 

Gras ! 
 

Déguisement, cuisine 

et boum. 

Mardi 21/02 Mercredi 22/02 
 

Viens défier tes 

amis ! 
 

Bricolages et tournoi 

de jeux de société. 

Jeudi 23/02 
 

Comme un poisson 

dans l’eau ! 
 

Piscine (2) et jeux. 

Vendredi 24/02 




